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Les ambassadeurs de France, d'Italie, du Royaume-Uni et des États-Unis rappellent leur vive
inquiétude concernant les violences en cours dans le croissant pétrolier et appellent à mettre un
terme aux hostilités et à éviter toute action qui pourrait endommager les infrastructures
énergétiques libyennes.

Les infrastructures, la production et les exportations pétrolières, ainsi que les revenus du
pétrole, appartiennent au peuple libyen et doivent rester sous le contrôle exclusif de la
compagnie pétrolière nationale (NOC), conformément aux résolutions 2259 et 2278 du conseil
de sécurité des Nations unies./.


